
Délibération 25_12_11_CA_069 Séance du 11 décembre 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

Plan de contrôle interne comptable et financier

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 11 décembre 2025 sur
la convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Le conseil d’administration examine le plan de contrôle interne comptable et financier de l’établissement actualisé
pour l’’année 2026.

Pour ce faire les risques répertoriés dans une cartographie sont réévalués en utilisant une échelle de cotation.
Cette  réévaluation  a  été  réalisée  en  date  du  21/10/2025  avec  l’ensemble  des  pilotes  référencés  pour  chaque
thématique.
Des  risques  majeurs  et  des  points  de  vigilance  font  l’objet  d’un plan d’actions  à  mettre  en  œuvre  sur  l’année
prochaine.

Les risques majeurs portent sur :
- Le rapprochement entre l’inventaire physique et comptable
- Le contrôle de la paie, la gestion prévisionnelle des emplois et la prévision de la masse salariale
- L’encaissement des droits d’inscription
- Les délais de paiement des factures

Les points de vigilance concernent :
- Le paiement des vacataires extérieurs
- La gestion administrative et financière des conventions
- Le suivi des marchés publics
- La sécurité numérique

La synthèse des risques identifiés et le plan détaillé des actions figurent en annexe.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte le plan de contrôle interne 2026 selon les documents annexés à la présente délibération. 



Pour : 28 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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